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Le bilan accidentologie du mois

L'évolution depuis le début de l'année

L'évolution des accidents et des tués sur 12 mois glissants

En effectuant une analyse sur 12 mois glissants, on constate globalement une augmentation du nombre d’accidents.  
En parallèle, malgré une diminution du nombre de tués début 2013, celui-ci est reparti à la hausse depuis l’automne  
2013.

En  Corrèze le  mois  de  juin 2014  a  enregistré  18 

accidents  corporels  qui  ont  fait  29 blessés  dont  12 

hospitalisés.

Par  rapport  à  la  même  période  en  2013,  le  bilan 

provisoire de l'année 2014 fait état de :

 ➢ 109 accidents corporels ( +5 %)

 ➢ 7 tués (+2 tués)

 ➢ 143 blessés (+13%)
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Juin 2014 18 0 29 12

Juin 2013 17 0 18 9

Évolution + 1 0 + 11 + 3
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Le conseil du mois

• La conduite en cas d’orages.

Les orages sont souvent accompagnés de fortes averses auxquelles peuvent se mêler des rafales de vent. En 
conséquence, réduisez votre vitesse et allumez vos feux de croisement.

Si l’averse orageuse est trop violente, la visibilité est fortement réduite. Dans ce cas : n’hésitez pas à vous arrêter en 
un lieu sûr dès que vous le pouvez, laissez passer l’orage, reprenez votre route seulement quand la visibilité sera  
redevenue normale. Signalez bien votre insertion dans le trafic afin de ne pas surprendre les autres usagers.

L’info du mois (source : sécurité routière)

Être en vacances ne veut pas dire oublier les règles de conduite, les bons comportements, la prudence… Au 
contraire : en été, la circulation est souvent plus dense.

Rappel de quelques règles     :  

Ne conduisez pas en tongs ou pieds-nus : même s’il fait chaud, rien ne vaut des chaussures pour être 
sûr de ne pas perdre les pédales !
Laissez une paire de chaussures classiques ou d’espadrilles à disposition dans votre voiture.

À deux roues, en cas de chute, porter un t-shirt et des baskets revient à être nu face au bitume. Le  
casque quant à lui est bien sûr indispensable.

Vous ne voulez pas prendre le risque de perdre les papiers du véhicule et votre permis. Dans ce cas, 
faites en une photocopie et laissez la dans la voiture. Vous pourrez la présenter en cas de contrôle  
routier avant de présenter les originaux ultérieurement.

 

Ne gâchez pas vos vacances ! Que vous soyez à pied, à deux-roues ou en voiture, quelles que soient  
les circonstances, restez calmes et courtois.
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Les actions du mois

• La charte de bonne conduite en sécurité routière

Pour la troisième année,  le CFA Bâtiment s’est  imposé comme le CFA porte-
parole de la sécurité routière à l'occasion des championnats de France de football 
et de rugby de l’apprentissage.

Le  CFA Bâtiment  de  Tulle,  en  partenariat  avec  la  Sécurité  Routière,  prône 
toujours la bonne parole autour du « capitaine de soirée ». En effet, la charte de 
bonne  conduite,  écrite  par  les  apprentis  du  CFA  Bâtiment,  est  présentée, 
débattue  et  partagée  lors  des  rencontres  sportives  organisées  par  l’ANDSA 
(l’Association Nationale pour le Développement du Sport dans l’Apprentissage).

Cette  charte  facilement  mémorisable  et 
signée  par  de  nombreux capitaines  des 
équipes que le CFA de Tulle a rencontré 
un  large  succès  auprès  des  jeunes  au 
cours  des  phases  éliminatoires  pour  le 
foot et des phases finales pour le rugby. 
Ce  public  est  le  plus  exposé  aux 
accidents liés à l’alcool après des soirées 
un peu trop arrosées (18 – 25 ans).

Tout au long du deuxième trimestre 2014, 
les  apprentis  sportifs  tullistes  ont  fait  la 
promotion de la « bonne conduite », lors 
des  différentes  étapes  de  ce 
championnat  de  France  qui  a 
respectivement  regroupé  120  et  66 
Centres de Formation des Apprentis pour 
le foot et rugby.

Au total, une vingtaine de chartes ont été 
signées et  250  personnes  ont  été 
concernées  par  cette  démarche.  Ces 
journées de rencontres sportives ont été 
l'occasion  pour  les  jeunes  et  leurs 
encadrants d’échanger plus largement sur 
les risques routiers.
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• Festival du film « je tourne pour plus de sécurité » Sécurité routière 2013 / 2014

Ce festival était ouvert à toutes les classes des collèges, 
des lycées et  des CFA de la  Corrèze.  Il  pouvait  entrer 
dans le cadre d'un projet pédagogique sur l'éducation à 
l'image et à la sécurité routière. L'objectif de l'action était 
de permettre à des jeunes de retranscrire au travers d'une 
courte vidéo ou d’un clip ce que représente pour eux la 
sécurité  routière  avec  leurs mots,  leurs  observations et 
leurs ressentis. En 2014, le collège Cabanis de Brive, le 
collège Clémenceau et le CFA des 13 vents de Tulle ont 
participé à ce projet pédagogique.

Les films réalisés ont été projetés le mardi 24 juin à 
l’amphithéâtre  de  la  cité  administrative  de  Tulle  en 
présence  du  Directeur  de  Cabinet  du  Préfet  et  de 
l’inspecteur d’académie ainsi que de tous les élèves 
impliqués dans le projet.

L’ensemble des films seront utilisés comme support pédagogique au cours des actions de sensibilisation au risque 
routier qui se déroulent toute l’année dans les établissements scolaires.

• Formation des nouveaux Intervenants Départementaux de Sécurité Routière (IDSR)

Le 26 juin 2014 s’est déroulée la formation annuelle des 
nouveaux  Intervenants  Départementaux  de  Sécurité 
Routière à la cité administrative à Tulle.
Après  des  échanges  sur  les  diverses  expériences  de 
chacun  en  matière  de  sécurité  routière  et  sur  leur 
motivation, les apports de la journée ont traité des thèmes 
suivants : l’historique de la sécurité routière, la découverte 
des données de l’accidentologie, l'organisation nationale 
et locale de la politique de sécurité routière, les missions 
des  IDSR  (programme  AGIR),  l'accidentologie 
corrézienne, le DGO, le PDASR, les partenaires locaux, 
les contacts et les ressources.
De  nombreux  exemples  d'actions,  la  manipulation  de 
simulateurs  pédagogiques  impliquant  des  IDSR  ont 
également été présentés à ces nouveaux intervenants, de 
profils  professionnels  variés :  retraité,  moniteur  auto-
école, techniciens de la route (Conseil Général), membres 
d'associations AIST (association inter-entreprises pour la 
santé  au  travail),  AFTC  (association  nationale  des 
traumatisés crâniens).

Au total, 7 nouveaux IDSR ont été formés au cours de 
cette journée.

Si vous aussi vous souhaitez devenir IDSR, contactez la Sécurité Routière au 05 55 21 80 25.
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• 28 juin 2014, 7ème rallye de l'Escadron Départemental de Sécurité Routière de la Corrèze.

Comme pour les éditions précédentes, la sécurité routière 
était  présente  en  participant  à  différents  ateliers : 
réactualisation  des connaissances du code de la  route 
par un inspecteur du permis de conduire, conduite sur un 
simulateur 2 roues, étude d’un accident de moto par la 
prévention  routière  et  présentation  des  matériels  de 
contrôle par les gendarmes. Cette année, la nouveauté 
était l’atelier trajectoire de sécurité. Réparti par « rame » 
de  six  machines,  les  participants  ont  bénéficié  de 
l’expérience de pilotage des motards de l’EDSR sur une 
portion  de  route  sinueuse  judicieusement  choisie.  Les 
participants  ont  pu  ainsi  concilier  détente,  et 
sensibilisation  au  bon  comportement  du  conducteur  de 
moto

Comme pour les éditions précédentes, cette action était 
inscrite  au  Plan  Départemental  d'Actions  de  Sécurité 
Routière. En 2014 , malgré une météo peu engageante, 
elle a regroupé au total près de 115 équipages, soit 150 
personnes.  La  gendarmerie  a  rappelé  à  tous  les 
participants qu’elle comptait sur eux pour faire passer un 
message  de  prudence  auprès  des motards  qu’ils 
rencontreront.

L’agenda de la sécurité routière

2 juillet 2014 Finale départementale de la piste d’éducation routière – Halle Georges Brassens à Brive
Contact Prévention Routière 05 55 20 20 98

4 et 5 juillet 2014 Action « Sur la route des vacances » - Aire Porte de Corrèze sur l’A20 à Masseret
Contact : sécurité routière 05 55 21 83 70

11 et 12 juillet 2014 Action « Sur la route des vacances » - Aire de la Corrèze sur l’A89 à Vitrac sur Montane
Contact : sécurité routière 05 55 21 83 70

17 juillet 2014 Journée sécurité routière au camping du Coiroux à Aubazine.
Contact : sécurité routière 05 55 21 83 70

24 juillet 2014 Lancement de l’opération set de table « SET’OIQUICONDUIT ? » en partenariat avec l’UMIH 
de la Corrèze dans les restaurants participants.
Contact sécurité routière : 05 55 21 80 25

M
is

s
io

n
 S

é
c

u
r

it
é

 R
o

u
t

iè
r

e
 d

e
 l

a
 C

o
r

r
è

z
e

 :
 L

a
 p

r
é

v
e

n
t

io
n

  
  

  
  

  
  

  

http://www.correze.gouv.fr/Les-actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-des-populations/Securite-Routiere

